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Catégorie B – RECLASSEMENT STATUTAIRE ET CONSÉQUENCES
DÉCADENTES…

Pour  monter  en  grade  et  passer  certains  examens  professionnels  voire  s’inscrire  sur  tableau
d’avancement, notre administration durcit les conditions et ce,  malgré un discours officiel favorable aux
promotions internes…

Le reclassement statutaire de la catégorie B au 1er septembre 2022 pénalise grandement certains collègues
désirant passer des examens professionnels.

Exemple d’une grosse injustice: 

Un contrôleur C1- 5ème échelon depuis un an pouvait passer l’examen professionnel de contrôleur principal.

Désormais, après son reclassement en C1-4ème échelon, ce collègue ne pourra prétendre à repasser l’examen
de contrôleur principal qu’avec un an d’ancienneté en C1-6ème échelon… (nouveauté).

Donc, pour repasser l’examen professionnel, il devra attendre 4 ans… (2ans par échelon).

Petite dérogation toutefois valable pour 1 année :

L’administration,  dans  sa  grande  mansuétude,  prévoit  d’accorder  une  dérogation  en  2023  mais
valable uniquement une année.

Ainsi, ceux qui remplissaient les conditions avant le décret pour passer les examens professionnels mais ne
les  remplissent  plus  après  le  1er septembre,  sont  réputés  les  remplir  pour  l’année  2023  de  manière
dérogatoire.

Les  conditions  à  détenir  pour  se  présenter  par  tableau  d’avancement  ou  examens  professionnels  sont
rappelées ci-après.

Dernière minute : 

Les bureaux RH des services centraux travaillent actuellement sur les conséquences de la revalorisation de la
grille indiciaire B sur l'examen professionnel  d'inspecteur. À ce jour, nous n’avons pas connaissance des 
mesures transitoires mises en place pour concourir à l'examen professionnel d'inspecteur suite à la nouvelle
grille indiciaire des agents de catégorie B.
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